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Évaluation de l’état

Le principe suivant s’applique à la définition de l’état:
Tous les aménagements et équipements fonctionnent parfaitement, sont dans un 
état irréprochable et n’affichent pas une paralysie des investissements / rénovations 
visible.

Système et procédure d’évaluation:
Lors de l’évaluation, seules les normes qui ne satisfont pas aux exigences de la 
définition introductive sont consignées dans le rapport d’audit. Dans les catégories 
de base Hôtel, Hostel, Guesthouse et Serviced Apartments 1 à 5 étoiles, il peut y 
avoir au maximum 5 évaluations négatives.

Indépendamment de la catégorie de base, la tolérance zéro s’applique à tous les 
établissements avec la distinction «Superior» (aucune norme relative à l’état ne 
peut avoir d’évaluation négative).

Si le nombre de normes relatives à l’état admissibles est dépassé, le critère minimal 
du catalogue de critères (état de conservation) n’est pas rempli et un délai maximal 
de 3 mois est accordé à l’établissement pour satisfaire aux exigences de la décision 
provisoire. La décision relative à la classification est prise après traitement des 
exigences et remise des justificatifs nécessaires.
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